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Services d'autonomie à domicile
Question écrite n° 6566

Texte de la question

M. Paul Christophle attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les difficultés croissantes rencontrées
par les services d'autonomie à domicile et sur la nécessité de repenser en profondeur leur modèle de
gouvernance et de financement. Le secteur de l'aide et de l'accompagnement à domicile, essentiel à la réussite
du virage domiciliaire, traverse une crise profonde. Ces services assurent chaque jour un accompagnement
indispensable auprès des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie, leur permettant de vivre
à domicile dans des conditions dignes et sécurisées. Malgré cette utilité sociale incontestable, les structures non
lucratives qui les mettent en œuvre peinent à faire face à des difficultés économiques structurelles. Le
désengagement progressif de certains départements, parfois au mépris de leurs responsabilités légales, crée
des inégalités territoriales croissantes et compromet l'accès effectif à ces services dans plusieurs zones rurales
ou périurbaines. Par ailleurs, les professionnels de l'aide à domicile - pilier du secteur - exercent leurs missions
dans des conditions de travail souvent précaires, sans perspective claire d'évolution, ce qui contribue à une
crise durable de l'attractivité, auquel il faut rajouter des difficultés importantes de recrutements. Dans ce
contexte, de plus en plus de bénéficiaires de l'APA ou de la PCH ne parviennent plus à mettre en œuvre leur
plan d'aide, faute de prestataires disponibles ou de financements adaptés, menaçant l'effectivité même du droit
à vivre chez soi. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend engager rapidement une réforme ambitieuse
des services d'autonomie à domicile, reposant sur trois piliers : une clarification des compétences entre l'État et
les collectivités, un financement pérenne et équitable garantissant la soutenabilité économique des structures et
une revalorisation effective des métiers du secteur.
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